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1. Date d’entrée en vigueur 
 
Le président a approuvé la présente politique, qui entre en vigueur le 15 
décembre 2016. La présente politique remplace la Politique opérationnelle sur les 
voyages, dont la dernière révision a été faite le 31 mars 2015, et la Politique 
opérationnelle sur l’accueil, dont la dernière révision a été faite le 15 janvier 2014. 
 
2. Cadre responsable 
 
Vice-président, Services corporatifs, et chef de la direction financière 
 
3. Définitions 
 
Les définitions des termes clés à utiliser pour interpréter la présente politique figurent à 
l’appendice E. 
 
4. Application 
 
La présente politique s’applique aux membres du conseil d’administration et à tous les 
employés de la Corporation commerciale canadienne (CCC). Aux fins de la présente 
politique, les « employés de la CCC » signifient des dirigeants, des employés et des 
consultants de la CCC qui représentent la Corporation. Elle ne s’applique pas au 
personnel des bureaux de représentation en Chine qui suivent les politiques pertinentes 
d’Affaires mondiales Canada (AMC). 
 
5. 
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6.5 La présente politique doit aussi être lue de concert avec le Code de valeurs et 
d’éthique de la fonction publique et le Code de conduite et de déontologie des 
affaires de la CCC, d’autres instruments de politiques de gestion financière, la 
Directive sur les voyages du Conseil national mixte et la Directive sur les 
Autorisations spéciales de voyager. 

 
7. Énoncé de la politique 
 
7.1 Objectif 

Les dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et d’événements sont gérées 
avec prudence et probité, et elles représentent la façon la plus économique et la 
plus efficace d’utiliser les fonds publics, compte tenu de la nature de l’activité 
commerciale internationale par rapport à la réalisation du mandat principal de la 
CCC consistant à aider à l’expansion du commerce extérieur du Canada et à 
fournir une assistance aux exportateurs canadiens, soit à obtenir des 
marchandises et des denrées de pays étrangers, soit à trouver des débouchés 
pour les marchandises et les denrées qui peuvent être exportées du Canada. 

 
7.2 Résultats attendus 

La CCC aura en place des mécanismes de suivi, des mesures de responsabilité et 
des contrôles efficaces pour les voyages, les activités d’accueil, les conférences 
et les événements pour s’assurer de ce qui suit : 
a. les dépenses engagées sont axées sur la réalisation du mandat principal de la 

CCC; 
b. les dépenses sont maintenues au minimum et, si elles sont nécessaires, sont 

gérées de façon efficace, efficiente et économique; 
c. lorsque des voyages sont nécessaires, une justification est fournie en ce qui 

concerne : la raison pour laquelle l’on n’a pas retenu la solution de la 
présence virtuelle ou une autre solution de réunion à distance afin de 
satisfaire aux exigences opérationnelles, le choix du mode de transport, 
l’hébergement et le nombre de voyageurs nécessaires à la conduite des 
affaires de la CCC. 

 
8. Exigences de la politique 

8.1 Responsabilités du président 
 
8.1.1 Approuver les budgets annuels totaux de la CCC pour les voyages, l’accueil, les 

conférences et les événements. 
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8.1.2 Veiller à ce que des mécanismes efficaces de surveillance et de contrôle soient 
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8.2.1 Fournir au président des recommandations et des conseils indépendants et 
objectifs au sujet des budgets annuels et des propositions, des priorités et des 
dépenses connexes qui ont trait à la gestion des voyages, de l’accueil, des 
conférences et des événements. 

 
8.2.2 Appuyer le président et les vice-présidents dans la mise en place et le maintien 

de cadres et de plans organisationnels, de politiques, de systèmes de gestion 
financière, d’informations à l’appui des décisions, de surveillance et de rapports 
rigoureux et durables nécessaires pour satisfaire aux exigences de la présente 
politique. 

 
8.2.3 Favoriser des examens périodiques des dépenses nécessaires pour répondre aux 

exigences de la présente politique. 
 
8.2.4 
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9. Documents de référence 
 
9.1 Externes 

9.1.1 Loi sur la gestion des finances publiques 
9.1.2 Directive sur la gestion des dépenses de voyages, d’accueil et de conférences 
 
9.2 Internes 

 
9.2.1  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-11/
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=19855
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Appendice A – Exigences particulières concernant les voyages 

Introduction 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13856
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13856
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A.2.5 L’engagement des dépenses de voyages doit être consigné et communiqué 
comme suit : 

a. approbation du voyage par le délégué autorisé sur la formule d’autorisation 
de voyager; et 

b. les formules d’autorisation de voyager doivent être envoyées en copie par 
courriel au (a) Comité de la haute direction, au (b) bureau d’assistance des 
Finances, à la (c) GC&A – GC Facturations pré-contrat et au (d) responsable 
du CR de la demande facturée; 

c. les voyages et tous les coûts directement liés et inhérents à l’accueil de non-
fonctionnaires comme des délégations étrangères font partie des frais 
d’accueil et doivent être approuvés en conformité avec l’appendice B. 

A.2.6 Lorsque le président est celui qui voyage, le vice-président, Services corporatifs, 
et chef de la direction financière aura le pouvoir d’approbation des voyages. 
 

A.2.7 Le pouvoir d’approbation préalable des voyages exigé aux termes de 
l’article A.2.1 ou A.2.2 ne s’applique pas à ce qui suit : 

a. voyages locaux dans le périmètre du bureau et du lieu de travail habituels 
d’un employé qui utilise des moyens de transport tels que les taxis, les 
transports en commun ou un véhicule personnel dans le cadre de l’exercice 
des activités quotidiennes de la CCC; de tels voyages locaux peuvent être 
autorisés et approuvés par la suite par le responsable du CR de la demande 
facturée approprié. 

A.2.8 Tous les voyages à des bureaux commerciaux en Chine doivent être approuvés 
par le délégué commercial principal d’Affaires mondiales Canada et une telle 
approbation de l’autorisation de voyager doit être envoyée en copie par courriel 
au bureau de dépannage de la Chine de la CCC. 
 

A.2.9 Les éléments sur le voyage présentés au tableau 1 doivent figurer dans 
l’autorisation de voyager afin de pouvoir engager des dépenses et doivent, à tout 
le moins, faire partie du formulaire d’autorisation connexe. 

Tableau 1 : Liste de vérification des éléments relatifs aux autorisations de 
voyager 
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l’approbation préalable, puis être approuvées conformément à la délégation des 
pouvoirs financiers. Les demandes de remboursement de dépenses de voyages 
sont approuvées dans tous les cas par le responsable du CR de la demande 
facturée indépendamment de la personne ou de l’échelon de l’approbation 
préalable. Si les dépenses de voyages dépassent les montants approuvés au 
préalable de plus de dix pour cent (10 p. 100), une justification écrite doit 
accompagner la demande de remboursement. 
 

A.3.3 La CCC mettra en place des mesures de contrôle interne appropriées et un 
système de suivi connexe pour appuyer les examens périodiques des dépenses 
de voyages. Cela contribuera également à la validation du rapport annuel sur les 
dépenses annuelles totales en matière de voyages, tel que l’énonce la 
disposition 8.1.4 de la politique. 
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Appendice B – Exigences particulières concernant l’accueil 

Introduction 

Les services d’accueil sont souvent nécessaires à l’appui de la promotion du commerce 
international, de la passation de marchés et de la gestion des contrats par la CCC et aux 
fins de l’exécution des priorités et du mandat principal. Ainsi, ils peuvent faciliter la 
conduite des affaires avec d’autres ordres de gouvernement, l’industrie ou des groupes 
d’intérêt public, les visites de dignitaires étrangers, de même que les réunions d’affaires 
organisationnelles. Tous les employés de la CCC ont la responsabilité d’assurer une 
gestion rigoureuse des frais d’accueil, y compris de prendre des mesures pour réduire 
ou éviter les coûts, ou les deux. Les décisions d’offrir des services d’accueil doivent être 
mûrement réfléchies et être fondées sur un besoin réel dans les circonstances et sur la 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13856
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Tableau 2A : Coût maximum des aliments et des boissons par personne 
(interne : l’accueil est offert uniquement à des fonctionnaires) 

Aliments et 
boissons 

Coût standard par 
personne 

Coût maximum par 
personne 

Déjeuner 1,5 X indemnité de déjeuner 

1,5 X coût standard par 
personne 

Rafraîchissements 0,5 X indemnité de déjeuner 

Dîner 2,0 X indemnité de dîner 

Réception 2,0 X indemnité de déjeuner 

Souper 1,75 X indemnité de souper 

 
Tableau 2B : Coût maximum des aliments et des boissons par personne 

(externe 
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approuver la demande de remboursement pour les frais d’accueil sans dépasser 
2 000$. 
 

B.2.7 Le président a le pouvoir de présenter des récompenses aux employés et peut 
approuver les frais d’accueil dans le cadre d’une cérémonie qui y est liée, 
conformément à la présente politique. Le président peut également prévoir des 
frais d’accueil conformément à la Loi sur la Semaine nationale de la fonction 
publique : pour un meilleur service aux Canadiens. Les approbations des 
événements aux termes de l’appendice D de la présente politique pourraient 
encore s’appliquer. 
 

B.2.8 Un plafond d’approbation préalable pour les autorisations générales pour l’accueil 
(AGA) est prévu pour le président et les vice-présidents (annexes A et B de la 
présente politique). Une AGA peut être fournie à d’autres employés de la CCC au 
moyen des annexes C, D ou E, notamment ceux qui, compte tenu de leurs 
fonctions, sont appelés à offrir fréquemment des marques d’hospitalité, sur 
recommandation du vice-président respectif et approbation du président ou, 
dans le cas d’un membre du conseil d’administration, sur recommandation du 
vice-président, Services corporatifs, et chef de la direction financière et 
approbation du président du conseil ou Comité de vérification, comme il 
convient. 

u 
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prenant en considération les critères suivants et en respectant l’esprit du 
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nom du participant de la CCC occupant le poste le plus élevé devrait toutefois 
être précisé. 

 
B.3.3 La CCC mettra en place des mesures de contrôle interne appropriées et un 

système de suivi connexe pour appuyer les examens périodiques des dépenses 
d’accueil. Cela contribuera également à la validation du rapport annuel sur les 
dépenses annuelles totales en matière d’accueil, tel que l’énonce la 
disposition 8.1.4 de la politique. 
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Annexe A 
 

Corporation commerciale canadienne 
Formulaire d’approbation générale préalable relative à l’accueil : président 

 
Compte tenu de son nouvel accent sur le développement des affaires et de son besoin 
d’aligner ses politiques sur ses objectifs organisationnels, la CCC adopte une approche 
générale liée à l’accueil pour permettre aux employés clés de la CCC d’offrir des 
marques d’hospitalité dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, en exerçant leur 
jugement professionnel. 
 
 
Approbation générale préalable relative à l’accueil – Président 
 
L’approbation préalable relative aux dépenses d’accueil pour le président est établie à 
un maximum de ______________ $ (valeur) par événement. Toutes dépenses d’accueil 
supérieures à ce montant doivent faire l’objet d’une approbation préalable distincte 
conformément à la présente politique. 
 
 
Approuvé par : ____________________________      Date : _____________________ 
                       Président du conseil d’administration 
 
 
Remarque : Une fois rempli et approuvé, le formulaire original doit être transmis au service 
des Finances de la CCC où il sera versé au dossier avec les documents sur les pouvoirs de 
délégation financière. 
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Annexe B 
 

Corporation commerciale canadienne 
Formulaire d’approbation générale préalable relative à l’accueil : vice-

présidents 
 
Compte tenu de son nouvel accent sur le développement des affaires et de son besoin 
d’aligner ses politiques sur ses objectifs organisationnels, la CCC adopte une approche 
générale liée à l’accueil pour permettre aux employés clés de la CCC d’offrir des 
marques d’hospitalité dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, en exerçant leur 
jugement professionnel. 
 
 
Approbation générale préalable relative à l’accueil – Vice-présidents 
 
L’approbation préalable relative aux dépenses d’accueil pour les vice-présidents est 
établie à un maximum de ______________ $ (valeur) par événement. Toutes dépenses 
d’accueil supérieures à ce montant doivent faire l’objet d’une approbation préalable 
distincte conformément à la présente politique. 
 
 
Approuvé par 
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Annexe C 
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Annexe F 
 

Corporation commerciale canadienne 
Formulaire d’approbation préalable d’un cadeau spécial 

 
 
Partie 1 : Justification relative au cadeau spécial 
 
(Décrire l’événement et l’objectif ici; préciser les conflits d’intérêts ou les risques 
éventuels ainsi que les stratégies d’atténuation proposées, le cas échéant) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Partie 2 : Demande relative à un cadeau spécial et approbation préalable 
 
 
Demandé par : _______________________            Date : _____________________ 
                             Nom de l’employé 
 
Approuvé par : ________________________           Date : _____________________ 
                       Président(e) ou vice-président(e) 
 
Remarque : Une fois rempli et approuvé, l’original de ce formulaire doit être inclus avec la 
demande de remboursement de dépenses d’accueil. 
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Appendice C – Exigences particulières concernant les conférences 

Introduction 

Les conférences ou les événements similaires offrent souvent des possibilités d’échange 
de renseignements spécialisés ou professionnels et des possibilités de réseautage, de 
débat ou de discussion au sujet de ceux-ci, y compris l’établissement ou le maintien de 
rela- 
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C.2.2 Lorsque plusieurs employés de la CCC assistent à la même conférence qui 
constitue un événement, le total des coûts prévus de la conférence sera soumis 
à l’approbation de la personne détenant le niveau d’autorité 
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Appendice D – Exigences particulières concernant les événements 

Introduction 

Habituellement, les événements représentent ou soutiennent les activités 
opérationnelles et la gouvernance de la CCC, et elles peuvent inclure à la fois des 
employés et des non-fonctionnaires. Conformément aux dispositions du présent 
appendice, l’approbation des dépenses prévues consacrées à des événements sera 
assujettie aux exigences de divulgation qui appuient la surveillance par le conseil et le 
président de la CCC. 

D.1 Planification 
 

D.1.1 La CCC déterminera le nombre maximum d’employés qui assistent au même 
événement, compte tenu du pouvoir approprié d’autorisation de l’événement 
précisé à l’article D.2. Cela inclura l’obtention des documents justifiant les coûts 
lorsque des voyages sont prévus ainsi que d’autres facteurs de coûts quand la 
CCC organise un événement comme la location de locaux et des services 
professionnels qui relèvent habituellement d’un centre financier en particulier. 
 

D.1.2 Les approbations précisées à l’article D.2 ne sont pas requises lorsqu’un 
événement est principalement lié à l’exécution du mandat principal de la CCC. 
Tous les autres appendices de cette politique continuent de s’appliquer. 
 

D.1.3 Les activités de formation sont considérées comme des événements. Les critères 
suivants définissent les activités de formation qui ne requièrent pas 
d’approbations; il convient de signaler que tous les autres appendices de la 
présente politique continuent de s’appliquer, comme il est précisé à l’article D.2, 
y compris : 
a. les programmes officiels approuvés et offerts par la CCC à ses employés afin 

de s’assurer que ceux-ci ont les compétences nécessaires pour exercer les 
tâches qui leur sont assignées; 

b. les programmes officiels d’éducation approuvés par la CCC et offerts par une 
tierce partie, comme l’École de la fonction publique du Canada, une université 
ou un collège, visant à assurer aux employés l’acquisition des compétences 
nécessaires pour exercer les tâches qui leur sont assignées; ou 

c. les programmes d’enseignement officiels ou d’accréditation approuvés par un 
ordre professionnel reconnu par une loi fédérale ou provinciale et offerts par 
des organisations accrédités par l’ordre professionnel, notamment pour 
l’obtention ou le maintien des attestations requises par les membres du 
personnel dans le cadre de leurs fonctions. 
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D.2.1 Autorisation d’événement 
 
D.2.1 L’approbation préalable du président est requise lorsque le coût total de 

l’événement dépasse 25 000 $ pour la CCC. 
 
D.2.2 Lorsque la CCC accueille un événement pour lequel l’approbation du président 

est requise, les coûts totaux prévus et réels pour la CCC seront également 
communiqués au Comité de vérification, à titre indicatif. 
 

D.2.3 L’approbation préalable du vice-président est requise pour les événements dont 
le coût total prévu pour la CCC ne dépasse pas 25 000 $. 
 

D.2.4 En ce qui concerne le calcul du total des coûts de la CCC pour un événement 
unique, afin de déterminer le pouvoir d’approbation requis, le total des coûts doit 
inclure des éléments comme les frais d’inscription aux conférences, les frais de 
services professionnels, l’accueil, l’hébergement, le transport, les repas, les 
taxes, les pourboires et les frais de service ainsi que les autres coûts pertinents 
directement attribuables à l’événement en particulier. Ces coûts excluent les 
coûts des salaires et les autres coûts fixes de la CCC liés à ses activités 
courantes. 
 

D.3 Rapports et contrôles 
 

D.3.1 La CCC mettra en place des mesures de contrôle interne appropriées et un 
système de suivi connexe pour appuyer les examens périodiques des dépenses 
d’événements. 
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Appendice E – Définitions 
 
Accueil 

consiste en la fourniture de repas, de boissons et de rafraîchissements à des 
non-fonctionnaires dans le cadre d’événements qui sont nécessaires à la 
conduite efficace des affaires de la CCC et à des fins de courtoisie, de diplomatie 
ou de protocole. [
0.002.004 Tw -30.23 -1EMC
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Événements 




